
 

 

 

Commune de Barly 
(dépôt du 10 avril 2002) 

12 articles –  0,40 mètre linéaire 

219 E_DEP 
     

 
Nota : Dans le présent répertoire , la cote mise entre parenthèses correspond au cadre réglementaire de classement des archives  
communales. 
Sa valeur n’est qu’indicative et n’a pas lieu de figurer dans la saisie informatique effectuée par le lecteur. 
 
 
 

Hormis les deux derniers articles , l’ensemble du fonds est en mauvais état. 
 
 

    

  Conseil municipal  

    

219 E_DEP 1* (1D1) Registre des décisions, des arrêtés et des actes pris par le 
maire et les officiers municipaux (1792-1821, 1843-1872). 

1792 - 1872 

    

219 E_DEP 2* (1D2) Registre des délibérations. 1826 - 1836 

    

  Contentieux  

    

219 E_DEP 3 (4D1) Litige de mitoyenneté entre le maire et un habitant. - Jugement 
de la Cour royale d’Amiens : grosse. 

1840 - 1841 

    

 Actes paroissiaux et d’état civil  

    

219 E_DEP 4 - 5 Baptêmes, mariages et sépultures. 1717 - 1791 

 4* (E1) 1717 - 1751.  

 5* (E2) 1752 - 1791
1
.  

    

219 E_DEP 6 - 8 Naissances, mariages et décès (cahiers non reliés). 1793 - 1819 

 6 (E3)   1793 - 1794.  

 7 (E4) An III - An XII
2
.  

 8 (E5) An XIII - 1819
3
.  

    

219 E_DEP 9 (E6) Décès. 1820 - 1834 

    

219 E_DEP 10 (E7) Tables décennales. 1793 - 1923 

     

    

                                                 
1
 Actes de sépultures lacunaires en 1791; actes de baptêmes et mariages lacunaires en 1789 et 1790. 

2
 An VI, IX et X (naissances) lacunaires. 

3
 Actes de décès lacunaires en 1810, 1811 et de 1813 à 1819. 



  Edifices communaux  

    

219 E_DEP 11 (1M1) Ecole. - Projet d’appropriation d’une propriété privée  
destinée au logement de l’instituteur et à la construction  
de salles de classes :  plan (1852 ). Projet de rénovation et 
d’extension des bâtiments : plans (2 planches, 1879). 

1852 - 1879 

    

219 E_DEP 12 (1M2)  Monument aux morts. - Projet de construction : plan masse 
proposant son emplacement.  

[XX
e
 siècle] 
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